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SYNTHESE DES EFFECTIFS  PAR GRADES ET ECHELONS DE LA POLICE NATIONALE

GRADE bornage IB bornage IM  EFFECTIF   au 
01/01/08 

pourcentage de chaque 
grade au sein du corps

pourcentage de chaque 
grade au sein du total 

des actifs 

DISA HEC1-HEE2 1115-1320 12 0,64% 0,01%

IGPN HEC1-HEE2 1115-1320 1 0,05% 0,00%

IG HEC1-HED3 1115-1270 21 1,13% 0,02%

CG HEA1-HEC3 821-1164 89 4,77% 0,07%

DIVISIONNAIRES 801-HEB3 658-1058 629 33,74% 0,52%

COMMISSAIRES 389-966 356-783 1 112 59,66% 0,92%

TOTAL DU CORPS     

1 864 

100,00% 1,54%

COMMANDANT DE POLICE (emploi 
fonctionnel) 852-895 696-729 

1 013 
8,25% 0,84%

COMMANDANT DE POLICE 656-840 547-687 2 498 20,35% 2,06%

CAPITAINE DE POLICE 600-744 (780) 505-615 (642) 5 023 40,92% 4,15%

LIEUTENANT 313-661 302-552 3 741 30,48% 3,09%

TOTAL DU CORPS     12 275 100,00% 10,14%

RULP 660 551 91 0,09% 0,08%

BRIGADIER-MAJOR 573-612 (627) 484-514 (526) 4 653 4,35% 3,84%

BRIGADIER-CHEF 486-558 420-473 17 617 16,47% 14,55%

BRIGADIER 377-527 (539) 355-451 (458) 13 148 12,29% 10,86%

GARDIEN DE LA PAIX 258-479 (498) 283-416 (429) 71 443 66,80% 59,00%

TOTAL DU CORPS     
106 952 

100,00% 88,32%

TOTAL ACTIFS     121 091 100,00%
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III-1

THEME : Avantage spécifique d’ancienneté (ASA)

OBJET:           Le rattrapage de l’ASA depuis 1995. 

REFERENCES:     Article 11 de la loi n°91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la Fonction 
Publique. 

PIECES JOINTES:2 (cf. troisième partie) 

Préambule 

L'avantage spécifique d'ancienneté consiste à attribuer aux fonctionnaires qui justifient de 3 ans au moins de services 
continus dans un quartier urbain difficile une bonification d'ancienneté d'un mois pour chacune des 3 années et de 2 
mois pour chaque année supplémentaire. 

Le point d'ouverture de droits avait initialement été fixé au 1er janvier 2000, les bénéficiaires étant les fonctionnaires de 
police en fonction dans le ressort territorial de police des SGAP de Versailles et Paris. Sur la base de l'arrêt du Conseil 
d'État en date du 09 février 2005, les années de services ouvrant droit à l'avantage mentionné doivent être prises en 
compte à partir du 1er janvier 1995. 

Il est donc nécessaire de procéder à une reconstitution de carrière pour les fonctionnaires concernés appartenant aux 
3 corps d'actifs de la police nationale (de l'ordre de 48.000 fonctionnaires).  

1. PREMIERE PARTIE : Modalités d’attribution de l’avantage spécifique d’ancienneté. 

Voir « préambule ». 

1.1. Sous-partie 1 : Quotité

Pour information : 
Les droits à l'avantage spécifique d'ancienneté des fonctionnaires en fonction dans le ressort des zones ouvrant 
droit, sont ouverts comme suit :  
- 3 mois au titre de l'année 1998 à compter du 01/01/1998, pour la période du 01/01/1995 au 31/12/1997, 
-  2 mois au titre de l'année 1999 à compter du 01/01/1999, pour la période du 01/01/1998 au 31/12/1998, 
- 2 mois au titre de l'année 2000 à compter du 01/01/2000, pour la période du 01/01/1999 au 31/12/1999, 
- 2 mois au titre de l'année 2001 à compter du 01/01/2001, pour la période du 01/01/2000 au 31/12/2000, 
- 2 mois au titre de l'année 2002 à compter du 01/01/2002, pour la période du 01/01/2001 au 31/12/2001, 
- 2 mois au titre de l'année 2003 à compter du 01/01/2003, pour la période du 01/01/2002 au 31/12/2002, 
- 2 mois au titre de l'année 2004 à compter du 01/01/2004, pour la période du 01/01/2003 au 31/12/2003, 
- 2 mois au titre de l'année 2005 à compter du 01/01/2005, pour la période du 01/01/2004 au 31/12/2004, 
- 2 mois au titre de l'année 2006 à compter du 01/01/2006, pour la période du 01/01/2005 au 31/12/2005, 
- 2 mois au titre de l'année 2007 à compter du 01/01/2007, pour la période du 01/01/2006 au 31/12/2006, 
-  2 mois au titre de l'année 2008 à compter du 01/01/2008, pour la période du 01/01/2007 au 31/12/2007. 
A la date de cette fiche, certains fonctionnaires voient donc leur carrière améliorée de 23 mois. 

1.2. Sous-partie 2 : les mois d’ASA ne se perdent pas

Les mois « octroyés » viennent en déduction des dates d’obtention d’échelons « normaux » ; les dates de grade, 
d’échelons exceptionnels ou spéciaux ne sont pas concernées par le dispositif. 
Les directives de la Fonction Publique sont que les mois d’ASA ne se « perdent » pas. Dès lors, des mois d’ASA 
peuvent rester à valoir sur un éventuel prochain échelon. Le fonctionnaire retraité peut ainsi partir avec ces mois 
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restants qui pourront éventuellement servir après recours devant tribunal administratif contre un tableau d’avancement 
ou lors d’une autre carrière dans la Fonction Publique. 

2. DEUXIEME PARTIE : Cadre législatif. 

2.1. Sous-partie 1 : Les bénéficiaires

A) L’arrêté fixant la liste des secteurs prévue au 1° de l'article 1er du décret 95-313 du 21 mars 1995 définit comme 
bénéficiaires les fonctionnaires de police en fonction dans le ressort territorial des circonscriptions de police relevant 
des secrétariats généraux pour l'administration de police de PARIS et VERSAILLES et le DGPN est chargé de 
l'exécution  du dit arrêté (cf. l'instruction DAPN/RH/N°949 du 2 décembre 2003). 
 

 2.2. Sous-partie 2 : Les textes visés spécifiquement
 

A titre d'information, les arrêtés de reconstitution de carrière pris par la cellule visent les textes suivants : 
  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment le titre VI 
et particulièrement l'article 11 de la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la 
Fonction   Publique ; 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique de l'Etat ; 
- la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative à la sécurité ; 
- le décret n° 95-313 du 21 mars 1995 modifié par le décret n° 2001-48 du 16 janvier 2001 relatif au droit de mutation 
prioritaire et au droit à l'avantage spécifique d'ancienneté accordé à certains agents de l'Etat affectés dans les quartiers 
urbains particulièrement difficiles ; 
- le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié par le décret n° 97-640 du 31 mai 1997 fixant les dispositions communes 
applicables aux fonctionnaires actifs des services de la police nationale ; 
- l'arrêté du 17 janvier 2001 fixant la liste des secteurs prévue au 1° de l'article 1er du décret n°95-313 du 21 mars 
1995 susvisé ; 
- l'arrêt du Conseil d'État statuant au contentieux n°229547 - 5ème et 4ème sous-sections réunies - en date du 09 février 
2005 ; 

 2.3. Sous-partie 3 : La circulaire NOR : FPPA9600144C

Il convient encore de se reporter à la circulaire du 10 décembre 1996 relative à la priorité de mutation et avantage 
spécifique d’ancienneté accordés à certains agents de l’Etat affectés dans les quartiers urbains particulièrement difficiles 
NOR : FPPA9600144C. 
Cette circulaire dit que pour l’ASA seul est retenu le critère d’exercice effectif de fonctions dans un quartier urbain où 
se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficile pour certains policiers, certains fonctionnaires 
de l’éducation nationale, certains autres fonctionnaires civils de l’Etat. 

3. TROISIEME PARTIE : Les apports de la fonction publique au dispositif de l’ASA. 

Pièce jointe 1 : Fonction publique au ministère de l’Education Nationale (« conservation » de l’ASA). 
Pièce jointe 2 : Fonction publique au ministère de l’Intérieur (l’« épargne » de l’ASA est impossible). 

4. DONNEES QUANTITATIVES des corps, d'encadrement et d'application, de commandement, et,  
                                                           de conception et de direction, de la police nationale, sur zones ouvrant droit à 
ASA. 

Point de comparaison au 1er janvier 2008 effectifs sur zone ouvrant droit à ASA 
PARIS VERSAILLES SERVICES CENTRAUX TOTAL 
26394 11257 3929 41580 
2927 1137 1455 5519 
319 126 402 847 

29640 12520 5786 47946 
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